
 

Risque incendie et rôle de
l’assureur en matière de
prévention – RIPR
Code produit :  RIPR
Niveau : Perfectionnement
Modalité : Presentiel
Durée (en heure) : 7.0

Tarif : 700,00 € HT
Eligible DDA :  oui
Public :  gestionnaires et
souscripteurs des services
risques d’entreprises,
courtiers, agents généraux,
gestionnaires de patrimoine
immobilier
Prérequis : 

aucun

Objectif

comprendrele rôle de l’assureur en matière de prévention incendie pour conseiller
ses clients

Programme de la formation

1-Introduction

Chiffres clés
Statistiques en matière d’incendie

  



2-Rôle de l’assureur en matière de prévention

De la définition technique de l’assurance
A la mise en place d’une politique de prévention
Aux lois fondamentales de l’assurance

De la définition du risque à la construction par l’assureur d’une démarche de
prévention et de protection
Du risque à la tarification des risques
Maîtrise du risque d’incendie

3-Risque d’incendie et d’explosion

Combustion
Triangle du feu
Combustion suivant l’état de la matière
Energie et chaleur
Effets de la combustion
Modes de propagation

Explosion

4-Comportement au feu et dispositions constructives

Réaction au feu
Résistance au feu
Dispositions constructives

Evaluation de la construction des bâtiments
Désenfumage
Différents types de bâtiments et règlementation

Bâtiments d’habitation
Lieux de travail
Etablissements recevant du public
Immeubles de grande hauteur

5-Règles professionnelles et marques de qualité

Règles APSAD
Documents techniques

  



Eléments de sécurité couverts par une certification
Services couverts par une certification

Moyens d’évaluation

Evaluation des acquis de la formation par le biais de QCM et/ou d’exercices pratiques
Questionnaire de satisfaction à chaud complété par chacun à l’issue du stage
Questionnaire d’évaluation à froid complété par chacun entre 2 et 3 mois après le
stage

Méthodes pédagogiques

Réalisation de cas pratiques
Exposés à partir d'un diaporama
Échanges d'expériences
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